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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0275

SCEA D’HERY

Monsieur Maxime LIEVENS

24 A rue de la Visterie

59310 NOMAIN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

ANNULE ET REMPLACE

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 30/06/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à votre installation et la constitution de la SCEA D’HERY.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 68,7101 ha sise sur le territoire des communes de

RUMEGIES (parcelles A591, A734, A735, A2146, A2147), SAMEON (parcelles A29a, A29b, A28a, A28b,

A33, A55, A394, A219, A481, A537, C171, ZA74j, ZA74k, A58, A100, A117, B01, A31, A110, A114, A429,

A445j, A445k, A655, A539, A657, B02, B94, A268, C170, A553, A24, A60, A93, A118, A120, A203, A586,

C172, B1465, A404, A428, A88, A437, A549, C230, C173, C350, A53, A73, ZA60, A113, A564, A531, B233,

B235, A501j, A501k, A57, A116, A119, C92, A91, C02, C126, A563, A502, A50, A71, A89, A400, A431,

A436, A439, A440, A561, A588, ZA53, ZA69j, ZA69k, A17, A52, A90, A407, A422, A425, A432, A433,

A478, A486, A496, A500, A505, A506, A507, A508, A527, A528, A535, A541, A547, A555, A557, A559,

B20, B95, B1479, B1953, C128, A154, A546, C118, C119, C120, C121, C121, C815, A54, A70),

- vous exploiterez après opération une surface de 68,7101 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

                     Fait à Amiens, le 3 septembre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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